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(54) Flacon pour un fluide

(57) Ensemble (1) destiné à contenir un fluide, en
particulier un fluide cosmétique, comprenant :

- un flacon (2) s'étendant suivant une direction d'al-
longement (6) et présentant un col (30),

- une base (4) essentiellement tubulaire recouvrant
l'essentiel du flacon,

- des moyens de retenue pour maintenir le flacon
dans la base comprenant :

• une bague (16) venant en appui sur le
flacon, autour du col,

• un élément tubulaire (8) intégrant des
moyens élastiques (10) disposés entre
une première partie (12) et une
deuxième partie (14) de l'élément tu-
bulaire pour faire varier la distance en-
tre ladite première partie (12) et ladite
deuxième partie (14) de l'élément tu-
bulaire, ledit élément tubulaire (8)
étant lié à ladite base (4) par l'intermé-
diaire de sa deuxième partie (14),

• des moyens d'accrochage (18, 20)
pour fixer la bague (16) à la première

partie (12) de l'élément tubulaire.



EP 1 415 928 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L'invention concerne un ensemble destiné à
contenir un fluide, en particulier un fluide cosmétique.
[0002] On connaît de manière usuelle des ensembles
comprenant :

- un flacon s'étendant suivant une direction d'allon-
gement et présentant un col par lequel le fluide est
destiné à s'écouler,

- une base essentiellement tubulaire, s'étendant sui-
vant ladite direction d'allongement, recouvrant l'es-
sentiel du flacon, et présentant un fond au contact
duquel le flacon vient reposer

- des moyens de retenue pour maintenir le flacon
dans la base.

[0003] Ainsi, la base permet d'enjoliver le flacon. Tou-
tefois, pour réduire les coûts de fabrication, il est courant
d'utiliser des flacons (voir des bases) présentant des to-
lérances dimensionnelles de l'ordre de 5%. Il est alors
bien difficile de maintenir le flacon dans la base de ma-
nière satisfaisante (en particulier éviter tout déplace-
ment relatif inopiné) tout en assurant un assemblage
précis des éléments visibles de l'ensemble afin d'obtenir
d'excellentes qualités esthétiques.
[0004] Pour résoudre ce problème, l'invention propo-
se que les moyens de retenue comprennent :

- une bague venant en appui sur le flacon, autour du
col,

- un élément tubulaire s'étendant suivant la direction
d'allongement, ledit élément tubulaire intégrant des
moyens élastiques disposés entre une première
partie et une deuxième partie de l'élément tubulaire
pour faire varier la distance entre ladite première
partie et ladite deuxième partie de l'élément tubu-
laire, ledit élément tubulaire étant lié à ladite base
par l'intermédiaire de sa deuxième partie, et

- des moyens d'accrochage pour fixer la bague à la
première partie de l'élément tubulaire.

[0005] Ainsi, les moyens élastiques permettent d'ab-
sorber les variations dimensionnelles du flacon et/ou de
la base, de sorte que le flacon repose toujours de la mê-
me manière dans la base (dans la même position rela-
tive suivant la direction d'allongement) et qu'il n'existe
pas de jeu entre la bague et le flacon.
[0006] Afin de faciliter la fixation de la bague sur la
première partie de l'élément tubulaire, selon une carac-
téristique avantageuse de l'invention, la bague se fixe
sur la première partie de l'élément tubulaire par l'inter-
médiaire de moyens d'accrochage à baïonnette.
[0007] Ainsi, après engagement de la bague autour
du col du flacon, il suffit de tourner la bague pour fixer
le flacon.
[0008] Afin d'obtenir une liaison simple, robuste et
peu onéreuse entre l'élément tubulaire (en particulier sa

deuxième partie) et la base, avantageusement l'ensem-
ble comprend des moyens d'encliquetage et la deuxiè-
me partie de l'élément tubulaire est étroitement interpo-
sé entre la base et le flacon perpendiculairement à ladite
direction d'allongement.
[0009] Ainsi, du fait de l'encliquetage, la liaison entre
l'élément tubulaire et la base est obtenue automatique-
ment lors de l'insertion de l'élément tubulaire dans la ba-
se et sa libération n'est plus possible une fois le flacon
inséré dans l'élément tubulaire.
[0010] De manière alternative, ledit élément tubulaire
pourra être intégré à la base, autrement dit obtenu de
matière avec la base pour former un ensemble mono-
bloc.
[0011] Le nombre de pièces et donc le nombre d'as-
semblage est ainsi réduit.
[0012] En outre, l'invention propose que les moyens
élastiques soient constitués par :

- une succession d'anneaux perpendiculaires à la di-
rection d'allongement, et

- une succession de ponts reliant deux anneaux suc-
cessifs, disposés de telle sorte que radialement à
la direction d'allongement deux ponts successifs
présentent un décalage angulaire.

[0013] De tels moyens élastiques sont particulière-
ment adaptés lorsque l'on souhaite un déplacement re-
latif entre la première et la deuxième partie de l'élément
tubulaire essentiellement par translation suivant la di-
rection d'allongement.
[0014] L'invention va apparaître encore plus claire-
ment dans la description qui va suivre, faite en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe médiane, d'un en-
semble conforme à l'invention

- la figure 2 est une vue conformément à la figure 1
de l'ensemble avant assemblage final,

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée de
l'ensemble sans le flacon,

- la figure 4 est une vue conformément à la figure 1
d'une variante de réalisation.

[0015] Les figures 1 à 3 illustrent un ensemble 1 com-
prenant essentiellement un flacon 2, une base 4 formant
enjoliveur, une bague de maintien 16 et un élément tu-
bulaire 8, s'étendant tous sensiblement suivant une di-
rection d'allongement 6.
[0016] Le flacon 2 est muni d'un col 30 à travers lequel
le fluide renfermé par le flacon est destiné à se déverser.
[0017] La base 4 recouvre l'essentiel du flacon 2. Elle
est principalement tubulaire et munie d'un fond 5 sur le-
quel vient reposer le fond 3 du flacon 2.
[0018] L'élément tubulaire 8 comprend une première
partie 12 et une deuxième partie 14 reliées par un res-
sort de traction 10. Il est étroitement inséré à l'intérieur
de la base 4 et sa deuxième partie 14 présente exté-
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rieurement un épaulement chanfreiné 22 coopérant
avec une rainure 24 de forme complémentaire ménagée
dans la base 4. La partie chanfreinée 22a de l'épaule-
ment facilite l'insertion de l'épaulement 22 dans la rai-
nure 24 par déformation élastique de l'élément tubulaire
8.
[0019] Une fois l'épaulement 22 inséré dans la rainure
24, le flacon 2 est étroitement inséré à l'intérieur de l'élé-
ment tubulaire 8 et l'élément tubulaire ne peut plus être
retiré de la base 4.
[0020] Afin de maintenir le flacon 2 dans la base 4, la
bague 16 est enfilée autour du col 30, puis amenée en
appui sur le flacon 2. La bague 16 est munie de tétons
18 qui viennent s'insérer dans une rainure 20 ménagée
à l'extrémité libre de la surface extérieure de la première
partie 12. Les tétons 18 coopèrent avec la rainure 20
pour former des moyens d'accrochage à baïonnette, de
sorte qu'en faisant tourner la bague 16, on étire le res-
sort 10 puis on active les moyens d'accrochage. Les té-
tons 18 se trouvent alors maintenus dans la rainure 20.
[0021] Ainsi, après avoir relaché la bague 16, ladite
bague vient appuyer sur le flacon 2 autour du col 30
sous l'action du ressort 10, et par conséquent maintient
le fond 3 du flacon 2 en appui sous pression contre le
fond 5 de la base 4.
[0022] L'étirement du ressort 10 varie en fonction de
la longueur du flacon 2 selon la direction d'allongement
6.
[0023] Ledit ressort 10 est constitué d'une succession
d'anneaux 26 et d'espaces 27 superposés suivant la di-
rection d'allongement 6. Les anneaux 26 successifs
sont reliés par des ponts 28 s'étendant dans les espa-
ces 27 parallèlement à la direction d'allongement 6. Les
ponts 28 s'étendant dans deux espaces 27 consécutifs
sont décalés angulairement d'un angle non nul α, radia-
lement à la direction d'allongement, de sorte que l'étire-
ment du ressort 10 est principalement obtenu par défor-
mation des anneaux 26.
[0024] La figure 4 illustre une variante de réalisation.
Les repères correspondant à ceux des figures 1 à 3 ont
été augmentés de 100.
[0025] L'ensemble 101 se distingue essentiellement
de l'ensemble 1 en ce que la l'élément tubulaire 108 est
intégré à la base 104, la deuxième partie 114 et la base
104 ayant fusionné. Ainsi, le ressort 110 est interposé
entre la première partie 112 et la base 104. Le ressort
110, la première partie 112 et la base 104 forment donc
un ensemble monobloc obtenu de matière.
[0026] La forme de la bague 116 a été légèrement mo-
difiée en conséquence.
[0027] Compte tenu des caractéristiques mécaniques
que doit présenter le ressort 10,110, l'élément tubulaire
8, 108 sera avantageusement réalisé en polyoxyméthy-
lène, polyacétal ou poyformaldéhyde (POM).

Revendications

1. Ensemble (1, 101) destiné à contenir un fluide, en
particulier un fluide cosmétique, comprenant :

- un flacon (2) s'étendant suivant une direction
d'allongement (6) et présentant un col (30) par
lequel le fluide est destiné à s'écouler,

- une base (4,104) essentiellement tubulaire,
s'étendant suivant ladite direction d'allonge-
ment, recouvrant l'essentiel du flacon, et pré-
sentant un fond (5) au contact duquel le flacon
vient reposer,

- des moyens de retenue pour maintenir le flacon
dans la base,

caractérisé en ce que les moyens de retenue
comprennent :

- une bague (16,116) venant en appui sur le fla-
con, autour du col,

- un élément tubulaire (8, 108) s'étendant sui-
vant la direction d'allongement (6), ledit élé-
ment tubulaire intégrant des moyens élastiques
(10,110) disposés entre une première partie
(12,112) et une deuxième partie (14,114) de
l'élément tubulaire pour faire varier la distance
entre ladite première partie (12,112) et ladite
deuxième partie (14,114) de l'élément tubulai-
re, ledit élément tubulaire (8, 108) étant lié à
ladite base (4, 104) par l'intermédiaire de sa
deuxième partie (14,114),

- des moyens d'accrochage (18,20) pour fixer la
bague (16,116) à la première partie (12,112) de
l'élément tubulaire.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la bague (16,116) se fixe sur la première
partie (12,112) de l'élément tubulaire par l'intermé-
diaire de moyens d'accrochage à baïonnette (18,
20).

3. Ensemble selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens d'encliquetage (22, 24) pour lier la deuxiè-
me partie (14) de l'élément tubulaire à la base (4)
et que la deuxième partie (14) de l'élément tubulaire
est étroitement interposée entre la base (4) et le fla-
con (2) perpendiculairement à ladite direction d'al-
longement.

4. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que ledit élément
tubulaire (108) est intégré à la base (104).

5. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens élastiques (10,110) sont constitués par :
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- une succession d'anneaux (26) perpendiculai-
res à la direction d'allongement (6), et

- une succession de ponts (28) reliant deux an-
neaux successifs, disposés de telle sorte que
radialement à la direction d'allongement deux
ponts successifs présentent un décalage angu-
laire (α).
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